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Les ar琀椀cles L.151-6, L.151-6-1 et L.151-7 du code de l’Ur戀愀anisme indiuuent uue « les 

orienta琀椀ons d'aménagement et de programma琀椀on comprennent, en cohérence avec 

le projet d'aménagement et de développement dura戀愀les, des disposi琀椀ons portant sur 

l'aménagement, l'ha戀愀itat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, 

sur les unités touris琀椀uues nouvelles. 

Les orienta琀椀ons d'aménagement et de programma琀椀on défnissent, en cohérence avec 

le projet d'aménagement et de développement dura戀愀les, un échéancier prévisionnel 

d'ouverture à l'ur戀愀anisa琀椀on des zones à ur戀愀aniser et de réalisa琀椀on des éuuipements 

correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. 

Les orienta琀椀ons d'aménagement et de programma琀椀on peuvent notamment : 

1° Défnir les ac琀椀ons et opéra琀椀ons nécessaires pour metre en valeur l'environnement,

les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, luter contre l'insalu戀愀rité, 

permetre le renouvellement ur戀愀ain, favoriser la densifca琀椀on et assurer le 

développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonc琀椀onnelle en prévoyant uu'en cas de réalisa琀椀on d'opéra琀椀ons 

d'aménagement, de construc琀椀on ou de réha戀愀ilita琀椀on un pourcentage de ces 

opéra琀椀ons est des琀椀né à la réalisa琀椀on de commerces ; 

4° Porter sur des uuar琀椀ers ou des secteurs à metre en valeur, réha戀愀iliter, renaturer, 

restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéris琀椀uues des voies et espaces pu戀愀lics ; 

6° Adapter la délimita琀椀on des périmètres, en fonc琀椀on de la uualité de la desserte, où 

s'appliuue le plafonnement à proximité des transports prévu aux ar琀椀cles L. 151-35 et 

L. 151-36 ;

7° Défnir les ac琀椀ons et opéra琀椀ons nécessaires pour protéger les franges ur戀愀aines et 

rurales. Elles peuvent défnir les condi琀椀ons dans lesuuelles les projets de construc琀椀on 

et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de 

transi琀椀on végétalisé non ar琀椀fcialisé entre les espaces agricoles et les espaces 

ur戀愀anisés, ainsi uue la localisa琀椀on préféren琀椀elle de cet espace de transi琀椀on. »

Les  OAP  sectorielles  portent  sur  des  quarters  ou  des  secteurs,  elles  visent  les
extensions urbaines et les secteurs de renouvellement urbain. 

Les principes d’aménagement édictés poursuivent diférents obbectis : 

> L’intégraton urbaine, paysagère, architecturale du secteur dans le cadre existant ;

> La programmaton urbaine : nombre de logements à réaliser, mixité ionctonnelle,
mixité sociale, densité, …

Il s’agit de mieux prendre en compte, à la iois les zones urbanisées existantes, mais
également  les  zones  naturelles  et  agricoles,  en  contnuité  desquelles  s’inscrit  le
nouveau secteur d’aménagement. Les OAP doivent proposer des iormes urbaines qui
respectent les qualités des bourgs ou quarters existants et traiter les lisières entre les
nouvelles constructons et le paysage qui l’entoure. 

A  savoir  que  les  normes  indiquées  dans  les  OAP  sectorielles  ne  doivent  pas  être
appréhendées comme des règles précises et contraignantes mais comme des obbectis
(obbecti de densité minimale, obbecti de hauteur maximale, …). 

La densité minimale fxée ne sera appréciée que sur les suriaces de terrain consacrées
à l’habitat. 

Étant donné que le PLUi-H est élaboré au regard des enbeux d’évoluton du territoire à
horizon 2040, les OAP précisent la programmaton souhaitée pour la réalisaton des
aménagements en identfant, à l’échelle de chaque commune, des secteurs prioritaires
(urbanisaton à court terme) et des secteurs secondaires (urbanisaton à moyen/long
terme) :  voir  tableaux  pages  suivantes.  L’ouverture  à  l’urbanisaton  d’un  secteur
secondaire sera autorisée dès lors que 50 % des logements situés au sein des secteurs
prioritaires (1) ou des secteurs secondaires (2) débà ouverts à l’urbanisaton auront iait
l’obbet d’un permis de construire accordé. 

Ces orientatons sectorielles complètent le règlement écrit ainsi que le premier volet
relati aux orientatons thématques. 

Les OAP sectorielles : répondre à des enjeux de 
programmatonn fonctonnels et qualitatfs sur 

des sites défnis
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Orientatons ddAménagement et de Programmaton par commune

Voir localisa琀椀on par commune sur les cartes ci-après

n° OAP Nom OAP Zone Surface en m² Programmaton

Botsorhel
001 Bel Air 1 1AU 5 773 Prioritaire

002 Bel Air 2 1AU 7 334 Prioritaire

003 Rue de Kermarzin 1AU 8 953 Secondaire

Carantec
011 Avenue des Français li戀愀res 1AU 34909 Prioritaire

012 Chemin de Saint-Guénolé 1AU 7045 Prioritaire

013 Route de la Grande Grève U 5991 Prioritaire

014 Rue Castel an Dour U 8763 Prioritaire

015 Rue des trois frères Tanguy 1AU et U 16312 Prioritaire

016 Rue de Parc ar Meneyer 1AU 17716 Secondaire

017 2 rue de Kerhallic 1AU 24959 Secondaire

018 ZAE de Kerinec 1AU 5244

019 Secteur Golf U 10493

Garlan
031 Park Lann 1AU 13493 Prioritaire

032 1 Coat Raden 1AU 8031 Prioritaire

033 Rue de Plouigneau 1AU 7057 Prioritaire

034 Secteur Porsmocaër 1AU 4433 Prioritaire

035 Rue Tanguy Prigent 1AU 25730 Secondaire

Guerlesquin
041 Rue Jean du Penhoët 1AU 10339 Prioritaire

042 Rue Morice du Parc U 12924 Prioritaire

043 Hent ar Miliner 1AU 15950 Prioritaire

044 Hent ar Stoup 1AU 10587 Prioritaire

045 Hent Even Charruel 1AU 3949 Prioritaire

046 Hent Even Gwen 1AU 25270 Prioritaire

047 Hent Sao Heol 1AU 2209 Prioritaire

048 Hent Ar Feunteun 1AU 7759 Secondaire

049 Troguic 1AU 14696 Secondaire

050 Hent Ar Feunteun (Nord) 1AU 7004 Secondaire

051 Hent Ar Feunteun (Ouest) 1AU 5806 Secondaire

052 Hent Kreisteiz 1AU 4059 Secondaire

053 Keravel 1AU 1892 Secondaire

054 Stade de Keravel 1AU 11124

055 Secteur de Hent Tro Guic 1AU 36682
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Voir localisa琀椀on par commune sur les cartes ci-après

Guimaëc
061 Hent Sant Fiek U 4090 Prioritaire

062 Runa戀愀at Bras U 5308 Prioritaire

063 Hent Penn Ar Guer 1AU 12013 Prioritaire

064 Pont Prenn U 3240 Prioritaire

065 Banell Pont Bihan 2AU 5308 Secondaire

066 Lokireg 2AU 20946 Secondaire

067 Hent Rannou 2AU 9967 Secondaire

068 Hent Ar Vengleuz 2AU 9674 Secondaire

Henvic
071 1 rue de la vieille garenne U 4290 Prioritaire

072 2 rue de la vieille garenne 2 1AU 9596 Prioritaire

073 Rue du Pont 2 1AU 7000 Prioritaire

074 Penn Al Lann 1AU 9795 Prioritaire

075 Route de Kermerrien 1AU 11094 Secondaire

076 Rue du Pont 1 1AU 8892 Secondaire

077 Kerdanet 1AU 15496 Secondaire

078 Zone d’ac琀椀vités du Croissant 1AU 22477

Lanmeur
081 Route de Locuuirec U 5007 Prioritaire

082 Tyrien Glas U 5515 Prioritaire

083 Kernitron U 4496 Prioritaire

084 Rue de Poul an Od U 5779 Prioritaire

085 Rue de Rujean U 3378 Prioritaire

086 Rue du Pont Menou U 6058 Prioritaire

087 Impasse de Troenes U 7039 Prioritaire

088 Kerocun Bihan 1AU 11062 Prioritaire

089 Hellès 2AU 4503 Secondaire

090 Rumarc 2AU 35596 Secondaire

091 Runescop 1 2AU 27017 Secondaire

092 Runescop 2 2AU 45730 Secondaire

093 Kerangof 2AU 56238

094 Kermaria 2AU 21467

n° OAP Nom OAP Zone Surface en m² Programmaton
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Voir localisa琀椀on par commune sur les cartes ci-après

Lannéanou
101 Rue du Fournil U 6710 Prioritaire

102 Bourg 1 1AU et U 7145 Prioritaire

103 Rue des Marais 1 1AU 3045 Prioritaire

104 Rue des Marais 2 1AU 7406 Secondaire

105 Bourg 2 1AU 6789 Secondaire

Le Cloître Saint-Thégonnec
111 Arrée 1AU 4056 Prioritaire

112 Le Roudour 1AU 3494 Secondaire

113 Route de Plourin 1AU 2281 Secondaire

114 Rue de Pley戀愀er-Christ 1AU 23720 Secondaire

Locquénolé
121 Chemin des Couuelicots U 8953 Prioritaire

122 Mein Gwen 1AU 3934 Prioritaire

Locquirec
131 Keraudren U 5485 Prioritaire

132 Ty Lann 1AU 18196 Prioritaire

133 Rue de Kermaruuer 1 1AU 5941 Prioritaire

134 Rue de Kermaruuer 2 1AU 9021 Prioritaire

135 Rue de Trougourezou 1 1AU 11788 Prioritaire

136 Rue des Sa戀愀les Blancs 1AU 27348 Prioritaire

137 Rue de Kerael 1AU et U 2908 Prioritaire

138 Vark Izella 1AU 6184 Prioritaire

139 Rue de Ples琀椀n 1AU 7785 Prioritaire

140 Rue des Au戀愀épines 1 1AU 7087 Prioritaire

141 1 rue du Varcu 1AU 6184 Secondaire

142 Hameau du Varcu 1AU 7218 Secondaire

143 Rue des Au戀愀épines 2 1AU 4405 Secondaire

144 Rue de Trougourezou 2 1AU 18089

145 Impasse des Pâuueretes 1AU 16729

n° OAP Nom OAP Zone Surface en m² Programmaton
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Voir localisa琀椀on par commune sur les cartes ci-après

n° OAP Nom OAP Zone Surface en m² Programmaton

Morlaix
151 L’Orée du 戀愀ois 1AU 6512 Prioritaire

152 Le Verger 1AU 31338 Prioritaire

153 Rue Alfred Le Bras U 5659 Prioritaire

154 Avenue de Truro U 9757 Prioritaire

155 Rue Armand Rousseau 1AU 4592 Prioritaire

156 Rue Bakounine U 4967 Prioritaire

157 Rue de Kerozar 1AU 11016 Prioritaire

158 Rue de la paix U 6572 Prioritaire

159 Rue de Plougasnou U 2926 Prioritaire

160 Rue du Général le Flô 1AU et N 4658 Prioritaire

161 Pe琀椀t Launay 1AU 4719 Prioritaire

162 Rue Gam戀愀eta Est 1AU 6515 Prioritaire

163 Rue Paul Sérusier U 5463 Prioritaire

164 Roc’h Glas 1AU 33612 Prioritaire

165 Avenue de Wurselen 1AU 9242 Prioritaire

166 Rue de Kergariou 1AU 35999 Prioritaire

167 Botloré 1AU et U 14175 Secondaire

168 Rue de Kermaria 1AU 38227 Secondaire

169 Rue Gam戀愀eta Ouest 1AU 3590 Secondaire

170 Kerfraval 1AU 17796

171 ZA de Kerozar 1AU 35674

172 Langolvas U 32684

Pleyier-Christ
181 Kergau琀椀er 2AU 7776 Secondaire

182 Route du Cloître St-Thégonnec 2AU 50439 Secondaire

183 Rue de Keravel 2AU 29307 Secondaire

184 Rue Goarem Goz 2AU 34353 Secondaire

185 Kermaharit 2AU 21902 Secondaire

186 Route de Penvern 2AU 30937

Plouegat-Guerrand
191 Rue de l’Oratoire 1AU 12735 Prioritaire

192 Mez Huellen 1AU 15004 Prioritaire

193 Veuzit 1AU 5497 Prioritaire

194 Lo琀椀ssement Parc ar Feunteun 1AU 3668 Secondaire

195 Route du stade 1AU 26366 Secondaire
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Voir localisa琀椀on par commune sur les cartes ci-après

n° OAP Nom OAP Zone Surface en m² Programmaton

Plouegat-Moysan
201 Cras Ar Salut U 6652 Prioritaire

202 Bel Air 1AU 9756 Prioritaire

203 Goaza戀愀oulc’h 2AU 14888 Secondaire

204 Rue du Couvent 2AU 11994 Secondaire

205 Groas Ar Salut 2 1AU 20808

Plouezocdh
211 Quar琀椀er Nord-Est 1AU 85947 Prioritaire

212 Route de Saint-Antoine 1AU 7585 Secondaire

Plougasnou
221 Les Hortensias 1AU 18566 Prioritaire

222 Di戀愀en Bras 1AU 10394 Prioritaire

223 Feunteunigou U 4616 Prioritaire

224 Kerlévénez AU 13801 Prioritaire

225 Métairie 1AU 15194 Prioritaire

226 Rue de l’Oratoire U 2550 Prioritaire

227 1 Route de Lanmeur U 7441 Prioritaire

228 La Croix neuve U 3022 Prioritaire

229 Rue François Charles 1AU et U 5349 Prioritaire

230 Kerstéphan 1AU 6217 Secondaire

231 Croas ar Scrill 1AU 7676 Secondaire

232 Pen ar C’hra 1AU 5350 Secondaire

233 Ker戀愀iguet 1AU 3099 Secondaire

234 Kerdiez 1AU 4043 Secondaire

235 Route de la plage 1AU 5161 Secondaire

236 Kerdalidec 1AU 5720 Secondaire

237 Route des Geais 1AU 3204 Secondaire

238 Route Primel Tregastel 1AU 5165 Secondaire

239 Kerjean 1AU 33769

240 1 Anse du Di戀愀en 1AU et U 22823

241 2 Anse du Di戀愀en 1AU 7467



27



28



29



30

Voir localisa琀椀on par commune sur les cartes ci-après

n° OAP Nom OAP Zone Surface en m² Programmaton

Plougonven
251 Le Questel U 10351 Prioritaire

252 3 rue Joseph Lecuyer U 1575 Prioritaire

253 Rue Ker Eol U 7421 Prioritaire

254 2 rue de Kermadec 1AU 2326 Prioritaire

255 2 rue de Kergollot 1AU 10478 Prioritaire

256 Rue de la Fontaine Christ 1AU 12897 Prioritaire

257 1Veen Fô 1AU 9240 Prioritaire

258 2 Veen Fô 1AU 24210 Secondaire

259 1 rue de Kermadec 1AU 2714 Secondaire

260 1 Jus琀椀çou 1AU 10908 Secondaire

261 Allée verte 1AU 6713 Secondaire

262 1 rue du Moulin Vert 1AU 11760 Secondaire

263 2 rue du Moulin Vert 1AU 5704 Secondaire

264 Koatdik 1AU 12493 Secondaire

265 Rue de Morlaix 2AU 12611

266 2 Jus琀椀çou 1AU 43222

Plouigneau
271 Res琀椀gou U 6040 Prioritaire

272 Rue Chateau戀愀riand U 9796 Prioritaire

273 1 Saint-Didy U 2995 Prioritaire

274 Ouest de la route de Botsorhel 1AU 12807 Prioritaire

275 Route de l’école de la Chapelle du mur 1AU 9998 Prioritaire

276 Route de la Clarté 1AU 13577 Prioritaire

277 1 de la voie Romaine 1AU 10139 Prioritaire

278 2 de la voie Romaine 1AU 13722 Secondaire

279 Rue Jean Racine 1AU 7419 Secondaire

280 Rue Alexandre Pichodou 2AU 6013 Secondaire

281 Route de Kerjean 2AU 4290 Secondaire

282 Route de Lannelvoen 2AU 8688 Secondaire

283 Rue Amand Berthou 1 2AU 49930 Secondaire

284 Rue de Keranros 2AU 29236 Secondaire

285 Rue de Kerscof 2AU 18980 Secondaire

286 Rue des Bois 2AU 15035 Secondaire

287 Route de Ty Ru 2AU 37709 Secondaire

288 1 Avenue du Maréchal Leclerc 2AU 65377

289 ZA de Keradraon 2AU 28328

290 Rue Armand Berthou 2 2AU 30224

291 2 Avenue du Maréchal Lerclerc 2AU 16753

292 Route de Saint-Eloi 1AU et U 3614
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Voir localisa琀椀on par commune sur les cartes ci-après

n° OAP Nom OAP Zone Surface en m² Programmaton

Plounéour-Ménez
301 Goasmeslcun 2AU 4110

302 Route Jean-Moulin 2AU 19006

303 Rue de la li戀愀éra琀椀on 2AU 13696

304 Espace Plassart U et A 31174

Plourin-Lès-Morlaix
311 Rue Poullig Al Laez 1AU 27257 Prioritaire

312 Traon Ker 1AU 17558 Prioritaire

313 Rue de Coat Crenn U 18408 Prioritaire

314 Impasse du Poher U 4783 Prioritaire

315 Merdy 1AU 7041 Prioritaire

316 Route du Quefeuth 1AU 59939 Secondaire

Saint-Jean-du-Doigt
321 Gare 1AU 2395 Prioritaire

322 Côte de Pen Ar C’hra 1AU 4458 Prioritaire

323 Secteur 1 du Bourg Donan 1AU 9482 Prioritaire

324 Rue Saint-Meriadec 1AU 4098 Prioritaire

325 Rue du Cognic 1AU 4814 Secondaire

326 Route de Morlaix 1AU 4480 Secondaire

Saint-Martn-des-Champs
331 Quar琀椀er gare U 47879 Prioritaire

332 Rue de Ty Névez U 7352 Prioritaire

333 Feunteun Ven 1 1AU 10705 Prioritaire

334 Feunteun Ven 2 1AU 55115 Secondaire

335 Binigou 1AU 14679 Secondaire

336 Rue de Kerros 1AU 7170 Secondaire

337 Lomogan 1AU 80454

338 Zone d’ac琀椀vités de Keriven U 92238

339 Allée des Peupliers U 7828

Saint-Thégonnec Loc-Eguiner
341 Park an Iliz 1AU 20002 Prioritaire

342 Queledern 1AU 17343 Prioritaire

343 Rue de Paris 1AU 8988 Prioritaire

344 Guele戀愀ara 1AU 98675 Secondaire

345 Route de Plounéour-Ménez 1AU 6824 Secondaire

346 Sud de la Route de Plounéour-Ménez 1AU 4021 Secondaire

347 1 de la ZI de la gare 1AU 24238

348 2 de la ZI de la gare 1AU 56056

349 Rue du Château d’Eau 1AU 21801
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Voir localisa琀椀on par commune sur les cartes ci-après

n° OAP Nom OAP Zone Surface en m² Programmaton

Sainte-Séve
361 Kerily 1 1AU 16520 Prioritaire

362 Croas ar Villar 1AU 24654 Prioritaire

363 Kerprigent 1AU 18489 Prioritaire

364 Coat Conval 1AU 122820

365 Secteur de la Croix 1AU 13560

366 Secteur 2 Kerily 1AU 4130

Taulé
371 Résidence Roz Vélion U 4037 Prioritaire

372 Rue des Haras 1AU 5340 Prioritaire

373 Rue de la Garenne 1AU 19270 Prioritaire

374 Rue du terrain des sports 1AU 8108 Secondaire

375 Lanninor (Nord) 1AU 11555 Secondaire

376 Lanninor (Ouest) 1AU 6417 Secondaire

377 Nord du 戀愀ourg (Longchamps) 1AU 9479 Secondaire

378 Route de Henvic 1AU 5813 Secondaire

379 1 de la ZA des Ajoncs 1AU 48313

380 2 de la ZA des Ajoncs 1AU 119528

381 Bel Air 1AU 12924
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OAP 011 - Avenue des Français liires
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OAP 012 - Chemin de Saint-Guénolé
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OAP 013 – Route de la Grande Grève
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OAP 014 - Rue Castel an Dour
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OAP 015 - Rue des trois frères Tanguy
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OAP 016 - Rue de Parc ar Meneyer
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OAP 017 - 2 Rue de Kerhallic
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OAP 018 - ZAE de Kerinec
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OAP 019 - Secteur Golf
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OAP 031 – Park Lann
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OAP 035 – Rue Tanguy Prigent
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OAP 041 – Rue Jean du Penhoët
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OAP 042 – Rue Morice du Parc
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OAP 043 – Hent ar Miliner
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OAP 044 – Hent ar Stoup
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OAP 045 – Hent Even Charruel
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OAP 046 – Hent Even Gwen
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OAP 047 – Hent Sao Heol
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OAP 048 – Hent ar Feunteun 
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OAP 049 – Troguic
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OAP 050 – Hent ar Feunteun (Nord)



74

OAP 051 – Hent Ar Feuteun (sorte ouest du iourg)
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OAP 052 – Hent Kreisteiz
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OAP 053 – Keravel
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OAP 054 – Stade de Keravel
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OAP 055 – Secteur de Hent Tro Guic
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> GUIMAËC
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Secteurs prioritaires
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Les modalités de recours aux OAP des secteurs d’aménagement défnies à partr de

l’artcle R.151-8 du code de l’urbanisme ouvrent la possibilité, en zone U et AU, de

concevoir des OAP qui s’appliquent seules, en l’absence de dispositons réglementaires

dans le secteur. 

« Les  orientatons  d’aménagement  et  de  programmaton  des  secteurs  de  zones

urbaines ou de zones à urbaniser mentonnées au deuxième alinéa de l’artcle R.151-20

dont  les  conditons  d’aménagement  et  d’équipement  ne  sont  pas  défnies  par  des

dispositons réglementaires garantssent la cohérence des probets d’aménagement et

de constructon avec le probet d’aménagement et de développement durables. 

Elles portent au moins sur :

1° La qualité de l’inserton architecturale, urbaine et paysagère ;

2° La mixité ionctonnelle et sociale ;

3° La qualité environnementale et la préventon des risques ;

4° Les besoins en matère de statonnement ;

5° La desserte par les transports en commun ;

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Ces  orientatons  d’aménagement  et  de  programmaton  comportent  un  schéma

d’aménagement qui précise les principales caractéristques d’organisaton spatale du

secteur. »

La commune de Saint-Martn-des Champs s’est  saisie  de cet outl afn d’édicter  les

principes d’aménagement relatis au probet de rénovaton du quarter de la gare. 

L’obbecti  est  de  coniorter  les  synergies  entre  le  centre-ville  de   Saint-Martn-des

Champs et le nouveau quarter du Pôle d’échange multmodal de la gare, de reniorcer

l’ofre résidentelle et de développer les modes de déplacements doux. 

Contrairement aux OAP sectorielles et thématques, cete OAP s’applique seule. Les

dispositons du règlement ne s’appliquent pas sur ce secteur. 
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OAP 331 – Quarter Gare
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